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Herman Greulich (1842-1925)
Par Markus Mattmüller

L'évocation d'un homme disparu depuis cinquante ans a-t-elle
encore un sens? Ceux qui l'ont connu ne sont plus qu'une poignée.
Certes, le rappel des temps héroïques du mouvement ouvrier nous
émeut encore. Mais est-il raisonnable de céder à la nostalgie d'une
époque révolue alors que nous sommes confrontés avec tant de
problèmes nouveaux et difficiles?
Oui, la réflexion sur cette phase de l'histoire de notre mouvement a
un sens: non seulement parce qu'elle est propre à fortifier notre
courage, mais aussi parce que seuls peuvent bien maîtriser l'avenir
ceux qui connaissent le passé, les expériences des hommes qui ne
sont plus, leurs idées aussi. Cet héritage n'est pas mort; il exerce
une influence sur nos comportements - et sur le devenir de la
société. Enfin, un regard en arrière aide à mieux comprendre les
raisons pour lesquelles un socialisme démocratique conserve chez
nous ses chances, les raisons aussi que nous avons de juger
solides les fondements d'une politique sociale reposant sur la loi
et le contrat.
Si nous limitons notre propos à Herman Greulich, ce n'est pas parce
que nous cédons à la tentation du culte de la personne. Tout simplement,

nous connaissons mieux sa vie, sa pensée et son activité que
celles d'autres de ses compagnons de lutte; de surcroît, il a été mêlé
directement à une très longue période de l'histoire de notre mouvement,

avec ses succès, ses revers et ses expériences. Il l'incarne.
Greulich est un homme-témoin.
Cet ouvrier relieur, né à Breslau, est venu en Suisse à l'âge de vingt-
trois ans. C'était en 1865. Il n'y avait encore dans notre pays ni syndicat

de relieurs, ni union syndicale, ni parti ouvrier. A Zurich, le
salaire hebdomadaire d'un typographe était de 22 fr.; le gain d'un
relieur était encore moindre. Mais un kilo de pain bis coûtait déjà
33 centimes et un kilo de beurre 1 fr. 90. La journée de travail était
de plus de douze heures. Seul le canton de Glaris avait promulgué
une loi sur le travail dans les fabriques. Les travailleurs suisses
avaient le droit de vote; mais ils n'en faisaient guère usage. En

revanche, les ouvriers allemands, nombreux mais actifs, étaient des
ilotes sans droits. Dans le canton de Zurich, le Grand conseil faisait
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